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L E S  I N F O S  D U  S E C R E T AR I A T  D E  M A I R I E . . . 

LõECUREUIL 

S O M M A I R E 

Depuis septembre 2019, les 

horaires du secrétariat de 

votre mairie ont changé. 

Le secrétariat est ouvert                                                        

le lundi de 14h à 18h,                                                             

le mercredi de 8h à 11h,                                                           

le vendredi de 14h à 18h30. 

Pour rappel, les mineurs français 

qui atteignent lõ©ge de 16 ans 

doivent faire la démarche de se 

faire recenser à la mairie de leur 

domicile. Le recensement per-

met à l'administration française 

de convoquer le jeune pour qu'il 

effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). 

Le calendrier de collecte des ordures ménagères de 2020 est disponible à la mairie ou en télécharge-

ment gratuit sur le site www.loireforez.fr/services-au-quotidien/dechets/collecte/   

https://www.loireforez.fr/wp-content/uploads/2019/06/M14 -A5-CALENDRIER-MARCILLY-WEB2.pdf  

R E C E N S E M E N T 

E L E C T I O N S  

M U N I C I P A L E S 

C A L E N D R I E R  D E  C O L L E CT E  D E S  O R D U R E S  M E N A G E R E S  2 0 2 0 

Les élections municipales auront lieu 

les 15 et 22 mars 2020. 

Le bureau de vote se tiendra à la salle 

des fêtes de 8h00 à 18h00. 

La date limite pour sõinscrire sur 

les listes électorales françaises est 

le 7 février 2020. 

Pour sõinscrire, si ce nõest pas d®j¨ fait, vous devez vous rendre en mairie pour remplir un formulaire et fournir une 

pi¯ce dõidentit® en cours de validit® ainsi quõun justificatif de domicile. 
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Possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. Avec la mise en place du 

r®pertoire ®lectoral unique, dont la tenue est confi®e ¨ lõINSEE, chaque citoyen pourra v®rifier quõil est bien inscrit sur 

les listes ®lectorales et conna´tre son bureau de vote directement en ligne sur lõadresse : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE  

Huguette et Isabelle 

http://www.loireforez.fr/services-au-quotidien/dechets/collecte/
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https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGScZWps&t=ZA&e=oJWox5nPnbCgcNyTnsOWptFiy6M&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8
https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGScZWps&t=ZA&e=oJWox5nPnbCgcNyTnsOWptFiy6M&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8
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L E  M O T  D U  M A I R E 

J A N V I E R  2 0 2 0 

Une nouvelle ann®e commenceé 

Une nouvelle année plus belle, 

Une nouvelle ann®e pleine de dynamisme, de rencontres et de joie, cõest ce que je 

vous souhaite. Dans ce numéro vous allez retrouver ce qui a fait la vie des 6 der-

niers mois de notre commune. 

Bien ®videmment la mise en route et lõinauguration de notre ®cole agrandie et r®nov®e f¾t un moment fort. 

Ainsi 144 enfants disposent maintenant de locaux adaptés et sécurisés pour apprendre, comprendre, man-

ger des repas réalisés sur place avec des produits locaux et ainsi les aider à devenir des « Grands » !  

En septembre et octobre 2019 la commune a honoré 2 centenaires, sans doute le bon air et notre cadre de 

vie y ont contribué ! 

A la lecture de ces pages, vous constaterez le dynamisme des associations Marcilloises qui proposent à cha-

cun lõacc¯s ¨ des loisirs et des temps de rencontres conviviaux. Nõh®sitez pas ¨ participer ¨ cette aventure du 

partage que permet le monde associatif. Un grand merci ¨ tous ceux qui ïuvrent pour permettre dõorganiser 

des activités pleines de vie sur notre commune. 

 

Lõorganisation de la gestion des affaires communes est sans cesse en mouvement. Depuis les derni¯res lois, 

notamment la loi « NOTRe » du 7 août 2015 portant sur une Nouvelle Organisation Territoriale de la Répu-

blique, des transferts de compétences communales ont eu lieu : voirie, assainissement, puis lõeau au premier 

janvier 2020 en sont les principales. Loire Forez Agglomération est la composition de 87 communes Foré-

ziennes, communes aux r®alit®s tr¯s diff®rentes...  Lõintercommunalit® : « Cõest faire ensemble ce que lõon ne 

peut faire seul ». Il faut maintenant mettre en place une organisation qui permette de garder la proximité 

avec les habitants. La r®ussite de lõaction commune du territoire se mesurera ¨ la capacit® de diff®rentia-

tions et de solidarité entre les communes afin de répondre aux besoins de chacun. 

 

En ce d®but dõann®e, je vous souhaite de vivre dans une commune harmonieuse, ou le cadre de vie 

partag® permette ¨ chacun de sõ®panouir. Bonne et heureuse ann®e 2020 ¨ vous et aux membres 

de votre famille. 

 

Thierry Gouby 

Maire de Marcilly le Châtel  
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C A M P A G N E  D E  S T É R I L I SA T I O N 

Au premier trimestre 2020 va commencer une compagne de 

stérilisation de chats errants dans le quartier du vieux bourg et 

du château. En effet de trop nombreux chats sont signalés ré-

gulièrement. En relation avec une association de protection des 

animaux, la commune organisera une capture de chats. Ceux-ci 

seront stérilisés puis relâchés sur site. Ainsi, si vous êtes pro-

pri®taire de chats, nõh®sitez pas ¨ faire identifier votre animal 

(puce ®lectronique, tatouage, collieré). 

La st®rilisation stabilise automatiquement la population f®line 

qui continue de jouer son r¹le de filtre contre les rats, souris, 

etc. Dôautre part, elle enraye le probl¯me des odeurs dôurine 

et des miaulements des femelles en p®riode de f®condit®. 

Par ailleurs, le chat ®tant un animal territorial, ceux pr®sents 

sur un site emp°chent tout autre de sôy introduire. Si des 

chats r®sident en un lieu, côest quôil existe en effet un biotope 

favorable et les ®radiquer entra´ne leur remplacement spon-

tan® et imm®diat par dôautres. Une fois captur®s et st®rilis®s, 

les chats errants sont identifi®s puis rel©ch®s sur leur terri-

toire dôorigine. 

La st®rilisation est la seule m®thode efficace et ®thique pour lutter contre la prolif®ration des f®lins errants 

dans les villes et villages, qui peuvent rapidement °tre envahis par des colonies de matousé 

Et pour cause : un couple de chats non st®rilis®s peut en-

gendrer plus de 20 000 descendants en 4 ans ! Pour ma´tri-

ser les populations de f®lins, lôeuthanasie ou le d®placement 

des colonies de greffiers est inefficace et dôune grande 

cruaut®. Seule la st®rilisation, reconnue par tous les experts 

mondiaux et en particulier ceux de lôOrganisation Mondiale 

de la Sant® (OMS), respecte la sensibilit® de nos conci-

toyens envers nos animaux de compagnie. 

Graphique de la prolif®ration des chats non 

st®rilis®s. É Fondation 30 Millions d'Amis 
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R É A L I S A T I O N S  V O I R I E  E N  2 0 1 9  

Lõenveloppe voirie est compos®e de deux enveloppes :  

Enveloppe dõinitiative communale : travaux d®cid®s par le conseil municipal avec lõaide technique du ser-

vice voirie de Loire Forez Agglomération. 

Enveloppe de secteur (initiative communautaire) provenant de 2.8% des enveloppes de fonctionnement 

de chaque commune : travaux proposés par les élus communaux lors des réunions de secteur puis la déci-

sion est faite par le comite de pilotage voirie de Loire Forez Agglomération (LFA).  

Cette ann®e 2019, les travaux dõinvestissement voirie de la commune ont eu lieu sur 3 voies dont 2 voies rete-

nues sur lõenveloppe dõinitiative communautaire du secteur centre est.  

¶ Impasse de la Garde (goudronnage de lõimpasse en totalit®)  

     Montant total travaux : 25 246.95 ú TTC 

 

¶ Route de Jailleux  (sur 1 600ml)  

Montant total travaux : 83 160.76 ú TTC 

Participation enveloppe de secteur : 59 802.87 ú TTC 

Participation enveloppe dõinitiative communale : 22 638.85 ú TTC 

  

¶ Route de Méximieux  (voie limitrophe avec Montverdun sur environ 400ml)  

Montant total travaux : 32 959.35 ú TTC 

Participation enveloppe de secteur : 29 663.41 ú TTC  

Participation enveloppe dõinitiative communale : 3295.94 ú TTC  

 

Le montant total des investissements voirie engagés sur la commune hors subventions du département est de 

141 367.06 ú TTC. 

Le bureau dõ®tude voirie de Loire Forez Agglom®ration travaille ®galement sur des propositions dõam®nagement 

des acc¯s ¨ lõ®cole, ®tude qui a d®but® sur 2019 et  se poursuit sur 2020. 

 

La partie fonctionnement de lõenveloppe voirie dõun montant de 30 931.19 ú   
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INAUGURATION DE Lõ£CO L E 

Les travaux de l'école sont maintenant terminés, l'ensemble des bâti-

ments sont en service afin d'offrir des conditions d'apprentissage opti-

mum pour les enfants de la commune. 

Samedi 30 novembre a eu lieu l'inauguration en présence de la séna-

trice Cécile Cuckerman, de l'inspecteur de l'Éducation nationale Lau-

rent Godel, du vice-président de la région Jacques Blanchet, de la con-

seillère départementale Chantal Brosse et du président de Loire Forez 

Agglomération Alain Berthéas. 

L'architecte Marie-Renée Desages a évoqué les différentes réunions et rencontres qui ont ponctué les 4 années de 

travail sur ce dossier. En effet ce projet aura mobilisé de nombreuses énergies dans une dynamique positive et 

tournée vers l'avenir, afin de répondre au cahier des charges établi dès 2015. Les habitants venus visiter l'école ce 

samedi, ont pu apprécier les différents espaces construits ou rénovés et se replonger dans leurs souvenirs grâce à 

une expo photo réalisée avec le concours de Mme et M. Vernay, M. Geneyton et M. Landon. 

Cette visite s'est terminée autour d'un verre de l'amitié dans la salle d'évolution et sous le chapiteau installé dans la 

cour, les discussions et les anecdotes allant bon train sur le vécu de chacun dans notre école Jean Côte. 

M. Brejon et Mme Séférian, adjoints, Mmes Boursier et Cohas, élues, M. Berthéas, Président de LFA, Mme Desages, architecte, 

Mme Brosse, Conseillère Départementale, M. Gouby, Maire, Mme Cukierman, Sénatrice, M. Blanchet, Conseiller régional, M.Godel, 

Inspecteur Education Nationale. 
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E N T R E T I E N  D E S  R I V I È RE S  

La comp®tence rivi¯re exerc®e jusquõ¨ fin 2018 par le SYMILAV est transf®r®e depuis le 1er janvier 2019 à Loire 

Forez Agglom®ration. Le service Rivi¯re a entre autre la mission dõassurer lõentretien de la ripisylve inscrite au Con-

trat Territorial du Lignon.  

Dans ce cadre, lõentretien dõune bonne partie du F®lines a eu lieu 

en 2019. 

La commune de Marcilly le Châtel est traversée par 3 cours 

dõeau (du Nord au Sud) : la Goutte Brenot, le Drugent, le Félines. 

Suite à une rencontre avec des habitants des Grandes Rases, le 

service rivi¯re a ®t® alert® sur lõ®tat de la Goutte Brenot. En 2020, 

le programme du Contrat de Territoire poursuit les actions R17 

restauration de ripisylve dont celle sur la Goutte Brenot (de la ligne 

SNCF ¨ Monverdun) et sur le Drugent (de lõancienne station dõ®pu-

ration sous Amasis à Monverdun). 

Ces op®rations sont en partie subventionn®es par lõAgence de lõeau et la R®gion. 

Linéaire entretenu de Marcilly le Châtel à Monverdun  = 3738 ml 

Total du linéaire prévu à restaurer sur le bassin versant = 38 376 m de cours d'eau 

Lõentretien des rivi¯res est lõaffaire de chacun. Il est rappel® dans un livret ¨ destination des propri®taires limi-

trophes des cours dõeau quõils ont un devoir dõentretien dans le respect de la r®glementation. Dans ce cadre, la com-

mune et les propri®taires limitrophes de la Goutte Brenot devront effectuer en 2020 des travaux avec lõautorisation 

de la Police de lõeau sur une zone o½ la Goutte Brenot ne peut plus sõ®couler dans son lit. 
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La salle de restauration 

Le couloir des classes maternelles 

La cour des classes maternelles Une classe maternelle 
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A C C E S S I B I L I T É 

 

Depuis d®but octobre, les enfants prenant le transport scolaire local pour se rendre ¨ lõ®cole primaire de Mar-

cilly le Châtel ont reçu un gilet jaune. Celui-ci a été fourni par le Conseil départemental, grâce à notre conseil-

lère départementale Chantal Brosse 

qui a répondu favorablement à la de-

mande du maire. Une remise officielle 

avec Odile Molle Première adjointe et 

Thierry Gouby Maire a eu lieu. Ainsi 

lors de lõattente du car les enfants 

sont visibles. Il a été expliqué aux en-

fants pourquoi il fallait le porter, et il 

semble que ceux-ci aient bien com-

pris puisque le port du gilet reste très 

actif ! Cela permet notamment aux 

conducteurs dõ°tre plus vigilants vers 

les arrêts de car... Nul besoin de rap-

peler que la s®curit® cõest lõaffaire de 

tous et notamment des conducteurs qui doivent adapter leur vitesse ¨ la situation, quoiqueé 

NOUS NõAVONS TOUJOURS  P A S  D E  R O N D- P O I N T À  M A R C I L L Y   

M A I S  N O U S  P O R T O N S  D E S  G I L E T S  J A U N E S !  

Les travaux  dõaccessibilit® des b©timents communaux ont d®but® en 2016. En r®f®rence ¨ la loi, un programme  

sur 3 ans a été validé.  A  ce jour la plupart des locaux sont  donc accessibles. Sur 2019,  la mise au norme a con-

cern®  lõ®cole et le foot.  

Les am®nagements de lõ®cole  int®gr®s au projet de construction et de r®habilitation sont termin®s.  Pour ce qui  

est  du  terrain et local du foot,  les travaux  ont débuté  en juin : 

Un cheminement permet d®sormais dõacc®der en voiture jusquõ¨ la place PMR cr®®e devant le local. Ce chantier a 

®t® confi® ¨ lõentreprise Breuil. Le sanitaire r®serv® au public a ®t® agrandi  avec r®fection des carrelages et 

faµences  et r®alisation de divers travaux de plomberie. Travaux  effectu®s  par lõentreprise Perret-Marret  pour la 

maçonnerie et  Jacquet pour la plomberie.  

Le dallage pour des raisons budgétaires  a finalement été réalisé par les agents communaux. Ils ont également 

étalé  les gravillons devant le local et assu-

ré la pose du grillage. 

Nous avons aussi mis en conformit®  lõali-

mentation en  gaz ainsi que  la ventilation 

du local. 

Le total des travaux sõ®l¯ve ¨ 15 077ú TTC. 

Ce tarif ne comprend pas les chéneaux qui 

seront pos®s prochainement et il nõint¯gre 

pas non plus la main dõïuvre des agents. 

Une subvention de 7000ú a été accordée 

par le Conseil Départemental dans le cadre 

de lõenveloppe Solidarit®. 
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PROJET DõAM£NAGEMENT DE LõANCIENNE STATION Dõ£PURATION 

Lõancienne station dõ®puration du bourg situ®e le long du Drugent en contre 

bas du b©timent Amasis est un espace communal qui nõassure plus la fonc-

tion de traitement des eaux usées depuis les années 1990. Cet espace est 

dans la continuité du terrain enherbé et aménagé de tables de pique-nique et 

dõune cage de foot. Ces 2 espaces sont s®par®s dõune cl¹ture.                     

Lõ®quipe municipale a r®fl®chi ¨ lõam®nagement de ce lieu.  Lõann®e 2019 est 

marquée par la sécurisation de cet espace avec le remplissage des anciens 

bassins par lõentreprise TP Breuil et lõinstallation dõun regard par le service 

assainissement de Loire Forez Agglo. Il reste à faire pour 2020 : 

¶ Pose dõ®quipements vu avec les jeunes : table de ping-pong, barbecue, ter-

rain de boule. 

¶ Am®nagement dõespaces verts de d®tente proche du Drugent. 

¶ Déplacement du verger conservatoire de Rézinet sur ce terrain. 

¶ Communication sur le cycle de 

lõeau avec un rappel sur lõan-

cienne station dõ®puration. 

¶ Am®nagement dõun coin lecture avec mise ¨ disposition de livres 

dans un espace prot®g® (boite ¨ livres , etcé). 

Ce projet fait lõobjet pour 2020 dõune demande de subvention au-

près du département. Cette demande validée en conseil municipal 

de décembre est déposée et en attente de réponse sur le 1er semestre 2020. 

Concernant le d®placement du verger conservatoire, nous remercions M. MAZODIER dõavoir mis ¨ disposition ces 

dernières années une de ces parcelles pour accueillir le verger conservatoire de Marcilly le Châtel. Les arbres ne 

pourront pas attendre le printemps pour °tre d®plac®s, cõest pourquoi le verger prendra place sur ce terrain sur 

janvier ou février 2020. 

Certains tron­ons de canalisation dõeau potable traversent encore des parcelles priv®es. Suite ¨ un projet sur une 

parcelle priv®e travers®e par une canalisation dõeau potable desservant les quartiers du Gipon et du Bizay. Le syndi-

cat de la Bombarde avait pris lõengagement de d®placer cette canalisation sur voie priv®e, lõoccasion de renouveler 

une portion vieillissante de canalisation. Apr¯s plusieurs semaines de travaux sur la fin dõann®e 2019, la canalisa-

tion est posée et raccordée. La journée de raccordement a été tumultueuse pour les agents 

SAUR et pour les habitants qui ont d¾ jongler avec une coupure dõeau relativement longue du 

fait de difficult®s de raccordement puis  dõune casse de la canalisation rue de Corbes.                                                                                       

Merci aux habitants pour leur patience pendant la durée du chantier. 

A pr®sent, ¨ partir de la rue de lõEglise, le r®seau longe la rue de lõ®glise, puis descend la rue 

du paradis, passe dans le pont du Merdary puis remonte jusque devant la Garenne. La muni-

cipalité a modifié à cette occasion le branchement de la Garenne pour être complètement 

raccordé sur la nouvelle canalisation. Ces travaux pris en charge par le syndicat mixte de la 

Bombarde sont estimés à 100 000ú pour un linéaire de 320ml. 

TRAVAUX RESEAU DõEAU P O T A B L E 
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F L E U R I S S E M E N T  2 0 1 9  :  D E S  H A B I T A N T S  R É C O M P E N S É S 

Fleurir, cõest embellir notre cadre de vie, cõest aussi donner de la couleur et 

apporter de la convivialit®. Cõest ce que recherchent les ®lus avec Jean 

Claude et Eric nos employ®s communaux en fleurissant le cïur du village. 

Ils sõappliquent ¨ marier diff®rentes vari®t®s, ¨ harmoniser les teintes. Cõest 

un investissement, les fleurs sont délicates et fragiles et demandent un soin 

presque quotidien. 

Les habitants de Marcilly sont également investis, grâce à tous les talents si 

différents, nous obtenons une palette variée, colorée, ce qui rend notre vil-

lage accueillant. Merci ¨ tousé 

Chaque ann®e en ao¾t, un jury compos® dõ®lus fait le tour de la commune ¨ 

la recherche de jardins, balcons, cours les plus fleu-

ris et visibles de la rue. Sur 2019, les lauréats sont 

les suivants : 

GENEYTON  Liliane et  Jean Louis   69 rue des Rameys 

BALMET Isabelle et  Patrice   84 Chemin de la Sable 

CHAZAL  Henri   190 impasse de la Garde 

VAUCHE Andrée et Joël  920 route de Rézinet 

CHAMBE Patrick  318 rue du Pavé 

 

CHAZAL Marie-Pierre et Jean Louis  370 route de Say 

DELAUCHE Annie et Bernard   249 rue du Gipon 

DESCHAMPS  Marie-Claude et Louis  120 route de  Say 

DURAND  Maurice  4340 route de Maure 

FAUCOUP  Thérèse et Maurice 559 rue du Pavé 

FRERY  Marie-Hélène et Yves  30 route de Say 

JAVELLE-PITAVAL Odette 4422 route de Maure 

LAURENT  Jeanne 513 chemin Château de Say 

MAISSE Marie  et Jean 660 route du Rézinet 

PORTAILLER  Yvette  239 rue du Bizay 

PROST Florence et Fabrice 207 route de Corbes 

RUSSIER Jean Charles 140 rue du Gipon 

SAUVIGNET Michelle  22 route de Maure 

SOLLIAC Michel  690 rue du Pavé 

TAVERNIER  Henriette  et Julien 126 montée de Labarin 

 

Un bon dõachat dõune valeur de 25ú valable chez M. Vernet horticulteur à Montbrison ré-

compense  lõensemble des laur®ats  de la commune, de plus, une plante est offerte aux 

cinq premiers. 

A noter que chaque année, le Conseil Départemental de la Loire organise un concours de 

Fleurissement. Cette année, Marcilly le Châtel est classée  1ère dans sa catégorie. 


